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Perquisitions au
cabinet de Madrane

Le parquet fédéral enquête sur l'adoption illégale d'enfants Congolais par des familles belges

Quatre nouvelles per-
quisitions ont été
menées ce jeudi dans
le cadre d'une enquête

pour tralic d'enlants congolais
adoptés par des familles belges.
l'une d'entre elles visaille
cabinet du ministre Rachid
Madrane. Aucun collaborateur
n'a toutelois été interpellé.

Ce sont plusieurs dossiers qui ont
été saisis ce jeudi matin au sein
du cabinet de Rachid Madrane
(PS), ministre en charge de l'Aide à
la jeunesse, situé place Surlet de
Chokier à Bruxelles lors d'une
perquisition.
Celle-ci s'inscrit dans le cadre
d'une enquête pour trafic de mi-
neurs Congolais adoptés par des
furnilles belges. Avec au cœur de
l'afià.ire une juriste de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, Julienne
Mpemba Lubadi.
LaBelgo-Congolaise, originaire de
Namur, est nul autre que la direc-
trice Tumaini, un orphelinat basé

en République démocratique du
Congo. Il est apparu qu'en no-
vembre 2015, Madame Mpemba
s'est opposée à la remise de onze
enfants auprès de leurs familles
belges adoptives. Les autorités la
suspectent de les avoir enlevés et
détenus en exigeant en contrepar-
tie « une impoItante somme d'ar·
gent» rapporte le parquet fédéral
qui avait ouvert un dossier au
moment des faits après qu'une
plainte ait été déposée par le SPF
Affaires étrangères.
Elle a été a été inculpée de prise
d'otages de mineurs. de trafic
d'êtres humains avec la circons-
tance aggravante que les faits ont
été commis envers des mineurs
d'agI', et de faux et usage de faux
en écriture.

fAUX DOCUMENTS
Pour rappel, l'orphelinat Tumai-
ni menaçait de fermer ses portes
à cause d'un manque de moyens
rmanciers causé, selon sa direc-
trice, par le fait que les enfants ne

pouvaient plus être adoptés après
le moratoire instauré par les auto-
rités congolaises pour protéger les
enfants de la traite des êtres hu-
mains.
Et si les enfants ont pu regagner
leurs foyers respectifs en Bel-
gique, l'enquête a également
montré des irrégularités quant à
leur adoption telles que des faux
documents.
Trois des onze enfants sont
concernés et « ne répondraient p;IS
aux conditions légales pour faiœ
l'objet d'une adoption intematio-
naie et seraient aujourd'hw' œcher-
chés par les autorités congo1akes»
explique le parquet fédéral.
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Au sein du cabinet de Rachid Ma-
drane, qui a la tutelle sur rAutori-
té centrale communautaire (ACq,
compétente en matière d'adop-
tion pour la Fédération Wallonie-
Bruxelles on explique que « cette
perquisition est une procéduœ nor'
male.'
«L'objet de la perquisition est de
documenter J'enquête en cours,
elle ne vise aucun collaborateur du
cabinet. le cabinet n'intervient au·
cunement dans les décisions
d'adoption. Les adoptions intema-
tionaJes fànt J'oq;et d'une décision

judidaire. Û's dédsions se basent
sur des contrôles dans le pays d'on:
gifle et en Belgique, qui impJjquent
tant FACe de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles que les.Affàires étran-
gères et lajustice. »
Deux autres perquisitions ont eu
lieu à Bruxelles et une à Liège. Le
15 novembre dernier, le maintien
en détention préventive de Ju-
lienne Mpemba a été prolongé
d'un mois. 0

Y.N.

« S'il Y a eu des erreurs,
je prendrai des mesures»

«S'il silvèœ que des erreurs ont
été commises par lildministra-
lion, je pœndrai les mesures né-
cessaireSl>.a indiqué jeudi soir
le ministre Rachid Madrane
(PS). Son cabinet. qui a la tu-
telle sur l'adoption en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, a fait
l'objet d'une perquisition jeu-

di matin dans le cadre d'une
enquête du parquet fédéral
sur un traflC de mineurs pro-
venant de République démo-
cratique du Congo (RDC).
«A mon anivée à mon poste en
jujjjet 2014, un moratoire avait
été décidé par les autontés
congolaises quelques mois au-

paravant sur les adoptions inter-
nationales après que des man-

quements dans les adoptions
par certains pays avaient été
COnstiItéSlI,a expliqué M. Ma-
drane.
Douze enfants qui devaient
être adoptés par des familles
belges étaient alors bloqués en

ROC. «Toutes les procédures
pour l'adoption éta.ient termi-
nées, il ne manquait plus que
leur SDrtie du pays.»
{<Lesautorités belges ont alors
décidé de tout mettre en œuVll?
pour mœ venir ces enfànts et je
me suis rendu sur place en mars
2015>, a poursuivi M. Ma-
clrane.
En novembre 2015, les enfants
sont fInalement anivés en Bel-
gique.

fi est apparu par la suite,
comme l'a indiqué le parquet
fédéral jeudi dans un commu-

niqué, que trois des enfànts ne
répondraient pas aux condi-
tions légales de l'adoption in-
ternationale et seraient recher-
chés par les autorités congo-
laises.
«(Une fOis les enfànts anivés en
Belgique, j'ai décidé de geler les
procédures dildoption en lien
avec le Congo>. a commenté
Rachid Maclrane. «J'ai deman-
dé à ce qu'une enquête appro-
fOndie soit menée. S'il s'avère
que l'administration a commis
des eJTeurs, je prendrai les me-
sures nécessaires_fI0
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